
       Comité départemental de cyclotourisme du Tarn & Garonne   

 

 

7 mars 2023 – Procès-verbal de réunion du comité directeur  

* * * * * * 

Le comité directeur du CODEP s’est réuni le 7 mars 2023 à La Villedieu du Temple. 
 
Membres présents : Michel COULOM, Thierry GABALDA, Arnaud LABRO, Pascal BAROU, 
Simone GABALDA, Guy GAUBERT, Hugues DESMETTRE, Maxime VIVES, Tamara KROLL 
Membres excusés : Suzanne CORBIERE, Serge CORBIERE, Catherine LE GALL 
 

1. Composition du comité directeur 
Tamara KROLL et Catherine LE GALL rejoignent le comité directeur. 

2. Formation des dirigeants 
Pascal rend compte d’une réunion des responsables formation des CODEP organisée par 
le délégué régional à la formation. 
Le COREG souhaite qu’un effort soit entrepris pour compenser la moindre activité dans ce 
domaine durant la pandémie de COVID. 
Le comité directeur constate le manque de motivation des licenciés pour de nouvelles 
formations. Nombreux sont ceux qui sont déjà anciens dans le monde du cyclotourisme et 
n’éprouvent plus le besoin de se former. 
Le CODEP82 organisera une formation « Dirigeant » couplée avec une réunion des 
présidents, le 4 novembre prochain. Pascal est pilote de cette activité avec l’appui de 
Georges GOLSE. La pause médiane sera prise en charge par le CODEP 82. 

3. Point de situation Paris 2024 
68 cyclos sont inscrits et ont versé un acompte de 100 euros. Un membre du VCM n’a pas 
donné signe de vie. Hugues va le solliciter. Il reste une place disponible à offrir à un des 
quatre membres du Cyclo Club Caussadais qui sont inscrits en liste d’attente. Ce choix 
appartient au club. 
Pascal fait le point des hébergements (cf annexe 1). 
La société de transport DELTOUR qui offre un grand bus et une remorque transportant 
42 vélos est retenue. 
Un support de communication est à réaliser par Thierry. Il est destiné aux « sponsors » 
comme le conseil départemental et le Crédit Agricole. 

 



4. Subvention de l’Agence Nationale du Sport 
Pascal et Thierry ont assisté à une visio-conférence dont les supports sont joints en 
annexe 2. 
La campagne ANS 2023 est lancée. Le dépôt des demandes est à faire sur le compte asso 
avant le 26 mars. 
Les éléments constitutifs des dossiers de demande sont à fournir à Hugues avant le 17 mars 
par les responsables de commissions. 

5. Journée du timbre 
La journée du timbre est une manifestation nationale à laquelle la fédération est associée 
au regard de la thématique 2023 : « Le vélo et le cyclotourisme ». 
Une exposition sera installée à Auvillar les 11 et 12 mars. Les clubs sont invités à y faire un 
passage. 
 

 
 


